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IX.  ANNEXE 3 - LEXIQUE
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Nota : les définitions du présent règlement ont une 
valeur réglementaire, au même titre que le corps du 
règlement.

ANNEXE

Une annexe est une construction secondaire, de di-

mensions réduites et inférieures à la construction prin-

cipale, qui apporte un complément aux fonctionnalités 

de la construction principale. Elle doit être implantée 

selon un éloignement restreint entre les deux construc-

tions afin de marquer un lien d’usage. Elle peut être ac-

colée ou non à la construction principale avec qui elle 

entretient un lien fonctionnel, sans disposer d’accès 

direct depuis la construction principale.

APPAREILLAGE

L’appareillage est un terme qui désigne la façon dont 

les moellons, les pierres, les briques ou autres élé-

ments composant la façade sont assemblés dans la 

maçonnerie.

ARBRE DE HAUTE TIGE

Il s’agit d’un arbre qui entre dans la catégorie des  

arbres définis notamment par les normes AFNOR - NF 

V 12 051 - 054 et 055.

C O N S T R U C T I O N 
DÉMONTABLE

Une construction démontable est une construction 

sans fondation, transportable ou démontable facile-

ment de manière que son implantation soit réversible.

EMPRISE AU SOL

L’emprise bâtie fixée au présent règlement diffère de 

l’emprise au sol définie par le Code de l’urbanisme.

L’emprise bâtie maximale est définie soit par un pour-

centage appliqué à la surface du terrain ou par une 

surface maximum.

L’emprise bâtie correspond à la projection verticale du 

volume de toute construction (hors sous-sol enter-

rés), tous débords et surplombs inclus (comprend 

l’épaisseur des murs extérieurs, matériaux isolants et 

revêtements extérieurs compris).

Sont compris dans l’emprise au sol :

 — Les piscines, y compris non couvertes ;

 — Les abris de jardins, abris de voitures / vélos, y com-

pris non clos ;

 — Les terrasses, les constructions ou parties de 

constructions dépassant plus de 60 cm le sol exis-

tant avant travaux ;

 — Les débords de toiture, balcons, … y compris non 

supportés par des poteaux.

 — Les rampes d’accès.

Ne sont pas compris dans l’emprise au sol :

 — Les ornements tels que les éléments de modénature 

et les marquises

 — Les terrasses, les constructions ou parties de 

constructions ne dépassant pas plus de 60 cm le sol 

existant avant travaux ;

 — Les dispositifs nécessaires à l’utilisation ou à la pro-

duction d’énergies renouvelables.

 — Les murs de clôture et les murs de soutènement ;

 — Les escaliers extérieurs (non clos et non couverts) et 

les accès au sous-sol.

ESPACE VÉGÉTALISÉ

L’espace végétalisé, si possible d’un seul tenant, cor-

respond à de la pleine terre plantée.

Les espaces végétalisés sont constitués par des 

terrains aménagés sur terre végétale ou substrat. La 

surface de ces terrains doit recevoir des plantations 

herbacées, arbustives ou arborées.
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EXTENSION 

L’extension consiste en un agrandissement de la 

construction existante présentant des dimensions infé-

rieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou 

verticale (par surélévation, excavation ou agrandisse-

ment), et doit présenter un lien physique et fonctionnel 

avec la construction existante.

FAÇADE 

Les façades d’un bâtiment ou d’une construction cor-

respondent à l’ensemble de ses parois extérieures hors 

toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, 

tels que les baies, les bardages, les ouvertures, l’isola-

tion extérieure et les éléments de modénature.

La façade principale d’une construction est celle 

faisant face à la limite de l’espace public. Elle offre 

généralement l’entrée principale du bâtiment.

HABITAT INTERMÉDIAIRE

La définition de l’habitat intermédiaire est ici posé en 

tant que forme urbaine, indépendamment du mode de 

financement.

A mi-chemin entre la maison individuelle et l’immeuble 

collectif, l’habitat intermédiaire se caractérise princi-

palement par un groupement de logements superpo-

sés / imbriqués avec des caractéristiques proches de 

l’habitat individuel :

 — accès individualisé aux logements,

 — espaces extérieurs privatifs pour chaque logement 

(jardin, cour, terrasse).

Le 9 août 1974, une circulaire de la Direction de la 

Construction définissait « l’habitat social intermédiaire» 

par la possession d’un accès individuel, d’un espace 

extérieur privatif égal au quart de la surface du loge-

ment et d’une hauteur maximale rez-de-chaussée plus 

trois étages.

HAUTEUR MAXIMALE

La hauteur maximale des constructions est comptée 

à partir du niveau du terrain naturel jusqu’au point le 

plus haut du bâtiment.

Dans les cas de terrain pentu, la plus grande des hau-

teurs est à considérer. 
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HYDR AULIQ UEMENT 
TRANSPARENT 

Sont hydrauliquement transparents les clôtures et les 

murs ne constituant pas un obstacle majeur à l’écou-

lement des eaux. Pour cela, au moins 30% de leur 

surface située entre le sol et la cote de la PHE, devra 

être laissée transparente aux écoulements, sous forme 

de barbacanes, portails ajourés, grillages à mailles 

larges, etc.

LIMITES SUR VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES

Les limites sur voies et emprises publiques corres-

pondent aux limites entre le terrain d’assiette de la 

construction, constitué d’une ou plusieurs unités 

foncières, et le ou les espaces ouverts au public : voies 

et emprises publiques telles que emprises ferroviaires,  

rues, places, squares et le domaine fluvial; ou les voies 

privées qui dessert le terrain, ou de la servitude de 

passage qui en tient lieu.

LIMITES SÉPARATIVES 
LATÉRALES ET DE FOND  
DE PARCELLE

Les limites séparatives correspondent aux limites entre 

le terrain d’assiette de la construction, constitué d’une 

ou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains conti-

gus. Elles peuvent être distinguées en deux types : les 

limites latérales et les limites de fond de terrain. En 

sont exclues les limites de l’unité foncière par rapport 

aux voies et emprises publiques.

 LIMITE SÉPARATIVE LATÉRALE

Les limites séparatives latérales sont les limites du ter-

rain qui aboutissent directement à la voie, soit en ligne 

droite, soit selon une ligne brisée (décrochements, 

coudes).

LIMITE DE FOND DE PARCELLE

La limite de fond de parcelle correspond à la limite 

autre que l’alignement sur voies publiques et les 

limites séparatives latérales. Un terrain d’angle n’a pas 

de limite de fond mais une ou des limites séparatives 

latérales.
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 > 2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers 

et ascenseurs ;

 > 3° Des surfaces de plancher d’une hauteur sous 

plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;

 > 4° Des surfaces de plancher aménagées en vue 

du stationnement des véhicules motorisés ou 

non, y compris les rampes d’accès et les aires de 

manœuvres ;

 > 5° Des surfaces de plancher des combles non amé-

nageables pour l’habitation ou pour des activités 

à caractère professionnel, artisanal, industriel ou 

commercial ;

 > 6° Des surfaces de plancher des locaux techniques 

nécessaires au fonctionnement d’un groupe de 

bâtiments ou d’un immeuble autre qu’une maison 

individuelle au sens de l’article L. 231-1 du code de la 

construction et de l’habitation, y compris les locaux 

de stockage des déchets ;

 > 7° Des surfaces de plancher des caves ou des 

celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 

locaux sont desservis uniquement par une partie 

commune ;

 > 8° D’une surface égale à 10 % des surfaces de plan-

cher affectées à l’habitation telles qu’elles résultent 

le cas échéant de l’application des alinéas précé-

dents, dès lors que les logements sont desservis par 

des parties communes intérieures.

UNITÉ OU ASSIETTE 
FONCIÈRE

L’unité foncière est définie comme un îlot de propriété 

d’un seul tenant, composé d’une parcelle ou d’un en-

semble de parcelles appartenant à un même proprié-

taire ou à la même indivision. Cependant, concernant 

les droits à bâtir, lorsqu’il est fait référence à l’unité 

foncière, ces mêmes droits s’appliquent seulement à 

la superficie du terrain ou de l’unité foncière compris 

dans la zone concernée (terrain d’assiette) : lorsque le 

terrain ou l’unité foncière chevauche plusieurs zones 

du Plan Local d’Urbanisme, les droits à bâtir et autres 

(emprise au sol, espaces verts, stationnement,…) 

doivent être calculés par rapport à chaque zone.

NON-CONFORMITÉ

Un permis de construire est délivré pour un ensemble 

de travaux précis décrits au préalable dans le dossier 

auprès de l’autorité compétente. Après la délivrance du 

permis puis des travaux, le pétitionnaire doit procéder 

à la déclaration d’achèvement des travaux attestant la 

conformité de ceux-ci.

La non-conformité des travaux concerne tant l’enga-

gement d’une opération supplémentaire non déclarée 

que le non-respect des travaux prévus qui peuvent 

entraîner des sanctions pénales et civiles. 

O P É R A T I O N 
D ’ A M É N A G E M E N T 
D’ENSEMBLE

Constituent des opérations d’aménagement d’en-

semble les procédures ou dispositifs opérationnels 

suivants : les zones d’aménagement concerté (ZAC), 

les lotissements, les permis valant division, les permis 

groupés de plus de deux constructions.

SAILLIE SUR 
ALIGNEMENT

Les saillies sur alignement comprennent tout élément 

en débord de l’alignement, en avancée de celui-ci sans 

empiétement au sol, par exemple : balcons, terrasses, 

débords de toits, corniches,...

SURFACE DE PLANCHER

La surface de plancher est définie par l’article R*112-2 

du Code de l’urbanisme.

La surface de plancher de la construction est égale à 

la somme des surfaces de planchers de chaque niveau 

clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des 

façades après déduction :

 > 1° Des surfaces correspondant à l’épaisseur des murs 

entourant les embrasures des portes et fenêtres 

donnant sur l’extérieur ;


